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Manifestation de pompiers chargée par la police
et caricature de discours sécuritaire à Nice

Les événements survenus à Nice le 16 juillet 2010 n'ont guère intéressé les médias nationaux qui se sont centrés au même moment sur l'émeute du quartier La Villeneuve à Grenoble. Ils sont peut-être pourtant révélateurs du « laboratoire national de la sécurité » que cherche à réaliser à Nice le maire, Christian Estrosi, qui voudrait devenir ministre de l'Intérieur. En témoignent, par exemple, le couvre-feux pour les mineurs de moins de 13 ans décidé dès décembre 2009, de même que le récent plan d'équipement qui fera de Nice la ville la plus vidéosurveillée de France. En témoigne aussi, sans doute, une façon générale de gérer les problèmes sociaux et de pratiquer le « dialogue social ». 
Une manifestation qui dégénère

 
Que s'est-il donc apparemment passé le 16 juillet ? A l'appel du Syndicat autonome des sapeurs-pompiers professionnels (majoritaire dans le département), quelques 150 pompiers sont venus manifester et remettre symboliquement une « motion » au maire-ministre. Ce dernier se fait dire absent de la mairie (mais il est bien à Nice, son site Internet le montrant ce 16 juillet au vernissage d'une exposition) et les pompiers sont renvoyés vers le « palais préfectoral » où ils ne sont pas non plus reçus. Leur colère ne peut pas surprendre puisqu'ils sont en « grève symbolique » depuis environ un mois, protestant contre le projet de réforme des retraites du gouvernement qui ne reconnaît pas suffisamment la pénibilité et la dangerosité de leur travail (le mouvement est national et les syndicats de pompiers unifiés). Surtout, les pompiers niçois avaient prévenu par courrier la mairie, la préfecture ainsi que les députés et sénateurs du département de leur projet du jour. Mais leur manifestation n'a pas été autorisée par la préfecture. Sur les lieux, les CRS sont déjà massés. Il y a une compagnie venue de région parisienne, une autre venue du Var (les effectifs sont renforcés l'été sur le littoral). A Nice, aurait été également mise sur pieds une « brigade départementale anti-émeute » (une première en France, qui inquiète la Ligue des Droits de l'Homme). 
Face aux policiers en tenue de combat, les pompiers sont à pied, en pantalon et polo. Les choses se passent bien jusqu'à ce que les pompiers tentent de pénétrer de force le « palais préfectoral », ils sont repoussés et refluent vers le centre-ville en commençant à se disperser. Surviennent alors les charges policières qui visent manifestement l'interpellation des leaders syndicaux, ce que les pompiers dénoncent comme des provocations puis des violences policières et même une « bavure » : un pompier est frappé à la tête et alors qu'il était à terre, il est laissé un long moment au sol inconscient, sans secours, traumatisme crânien. Des photos en témoignent. Le syndicat a porté plainte.
Des autorités qui tentent de retourner le problème et accusent les pompiers

Le préfet (qui a également porté plainte pour violences, dégradations et entrave à la circulation), le ministre-maire UMP de Nice, le député UMP Eric Ciotti et les représentants locaux de deux syndicats de police se sont pourtant unis dans un même chœur pour dénoncer « une manifestation illégale » et « une minorité de pompiers » qualifiés tour à tour de « violents », « irresponsables » et même « délinquants ». Un langage bien connu dans un autre contexte... Ils ont même annoncé que 4 policiers avaient été blessés par des pompiers qui les auraient "chargé", ce qui semble être une singulière exagération, voire une pure et simple invention aux dires des pompiers. Ils ont aussi annoncé que les caméras de vidéosurveillance avaient tout filmé et que l'on allait ainsi pouvoir constater le bienfondé de leur analyse. Les images n'ont étonnamment pas été produites. Elles seront peut-être analysées plus tard par la justice. Ce qu'il fallait surtout, c'était sans doute bien gérer la « communication de crise », c'est-à-dire empêcher les journalistes de poser trop de questions ou encore de relayer certains témoignages indignés de passants. Toutefois, au milieu de ce concert bien répété, un troisième syndicat de police, l'UNSA, a relevé que « L'attitude provocatrice des autorités n'est sans doute pas étrangère au comportement des manifestants ». C'est là pointer l'essentiel. Car les autorités locales ont vu venir la manifestation, elles n'ont pas choisi le dialogue, durcissant ainsi fatalement le mouvement. Et ceci nous éclaire en retour sur les émeutes des quartiers populaires où, même si ce n'est pas le seul facteur, la violence est bien aussi à la mesure de la coupure entre les populations et les divers représentants des autorités publiques.
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